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Ker Oman, l’expertise maritime du Pays de Lorient au service de l’international. 

 

Pour Fabrice Loher, président de Lorient Agglomération et maire de Lorient : « La Région 

Bretagne, Lorient Agglomération et la SEM Lorient – Keroman partagent la même 

philosophie : soutenir la mise en œuvre d’un projet industriel d’envergure internationale pour 

la construction et la gestion d’un port de pêche à Duqm (Oman). Je redis clairement que ce 

projet ne comporte aucun volet d’importation de produits de la mer, ni de manière 

massive et encore moins par avion-cargo comme l’affirment certains. 

Ce projet a suscité la confiance des autorités omanaises parce qu’il repose aussi sur le partage 

de savoir-faire et d’expériences d’entreprises du Pays de Lorient et de Bretagne sur plusieurs 

volets importants : construction des criées et des bâtiments de marée, contribution à la 

construction de la nouvelle flotille de pêche omanaise, fourniture de matériels et 

d’équipements, traitement de l’eau, etc. Les autorités omanaises ont aussi sollicité la partie 

française sur le volet environnemental pour développer une pêche durable et responsable ; des 

laboratoires et instituts de recherche de l’Université de Bretagne Sud (UBS) et de l’IFREMER 

ont d’ailleurs proposé de développer de nouveaux partenariats avec ce projet pour suivre et 

fournir les données scientifiques nécessaires. 

Le gain de cet appel à projets d’Oman, face à des compétiteurs de premier rang (de toutes 

nationalités), est une reconnaissance internationale de notre savoir-faire lorientais et une 

opportunité de croissance et d’expansion pour tous les acteurs : nous pouvons et devons en 

être fiers ! 

C’est la raison principale pour laquelle la SEM Lorient – Keroman a consenti, au travers de 

ses deux actionnaires (Lorient Agglomération et la Région Bretagne), des avances 

remboursables d’un montant de 500 000 € sur un total estimé à 60 M€ pour les 

superstructures portées par Marsa Al Duqm Investissments.  

 

Fabrice Loher poursuit : « Je ne commenterai pas d’avantage une réunion dont chacun aura 

compris qu’il s’est agi d’une réunion publique de campagne électorale en lien avec les 

prochaines élections européennes. J’invite l’instigateur de cette polémique à être davantage 

assidu aux réunions du Conseil d’administration de la SEM Lorient – Keroman dont il est 

administrateur, au cours desquelles le projet est très régulièrement évoqué en toute 

transparence et où il peut donc poser toutes les questions.  

Ceux qui ont engagé cette polémique ont pris le risque de dégrader l’image du territoire et de 

la Région Bretagne. Ils devront en porter la responsabilité ! 

 

Pour ma part, je mène le combat, avec la Région Bretagne et le comité national des pêches, 

pour accompagner les acteurs de la filière pêche suite à la décision du Conseil d’État au 22 

décembre 2023 de suspendre les dérogations de l’arrêté du 24 octobre sur la protection des 

petits cétacés dans le golfe de Gascogne, avec pour conséquence la fermeture de toute pêche 

entre le 20 janvier et le 22 février. Là est le vrai combat qui devrait nous réunir tous ! ». 


